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SYNTHESE DES RESULTATS DE L’ENQUETE SUR LES SALAIRES DANS LE SECTEUR ECONOMIQUE

L’enquête sur les salaires dans le secteur économique, confiée à l’INT, avait pour objet de mesurer le niveau et l’évolution  des salaires perçus dans le secteur économique, en 2002. 

Le taux de réponses exploitables dépasse les 37%, soit 2.535 réponses, ce qui correspond à 429.000 salariés sur 1.395.000 déclarés être affiliés à une caisse de sécurité sociale. 

Le salaire national mensuel brut moyen se situe à 22.925 DA.

 Globalement, Les  résultats de l’enquête se présentent  comme suit:

I/ LE SALAIRE MENSUEL BRUT MOYEN

I-1/ Selon les secteurs juridiques
Dans ce domaine, les résultats enregistrés indiquent que les employés exerçant dans les  entreprises  mixtes et étrangères perçoivent les plus hauts salaires , à savoir respectivement 32.713 DA et 32.635 DA , soit plus de 42 % du salaire moyen mensuel brut national.

 En revanche, les entreprises  publiques locales et les entreprises privées nationales enregistrent les plus faibles rémunérations , à savoir respectivement 17.496 DA et 18.400 DA par mois , soit  23 %  et 20 % de moins que le salaire mensuel  moyen brut national.  

Le salaire  mensuel brut moyen selon les secteurs juridiques s’établit comme suit :

· Le secteur public national  : 23.687 DA
· Le secteur public local       : 17.496 DA
· Le  secteur privé national   : 18.400 DA
· Les entreprises mixtes       : 32.713 DA
· Les entreprises étrangères : 32.635 DA
I- 2/ Selon les catégories socio-professionnelles

· Les  cadres dirigeants       : 63.922 DA
· Les cadres universitaires   : 35.722 DA
· Les agents de maîtrise      : 26.012 DA
· Le personnel d’exécution  : 18.693 DA

I-3/ Selon les secteurs d’activités

Par secteurs d’activités (classification NSA), de grandes disparités apparaissent  dans  les niveaux de rémunération . Ces derniers varient entre  48.686 DA (secteur des hydrocarbures) et 14.758 DA (secteur des industries du cuir et chaussures) , soit un écart de prés de 330%  . 

L’état , détaillé ,des salaires par secteur d’activités se présente ainsi : 

                a/ Secteurs dont les salaires sont supérieurs à la moyenne  

                    nationale 

· Hydrocarbures                                                 : 48.686 DA

· Services et travaux publics pétroliers                  : 38.686 DA

· Industrie diverses                                             : 28.541 DA  
· Chimie , caoutchouc , plastique                          : 27.612 DA
· Etablissements financiers                                   : 26.480 DA
· Services non marchands fournis aux collectivités  : 24.870 DA
· Industries sider./métaL/mécan./élect.                 : 24.562 DA
· Transport                                                         : 24.424 DA

· Matériaux de construction                                  : 23.998 DA

· Eau et énergie                                                  : 23.512 DA
· Commerce                                                        : 23.451 DA

· Industries agroalimentaires                                 : 22.939 DA 

              b/  Secteurs dont les salaires sont inférieurs à la moyenne 

                    nationale 

· Mines et carrières                                               : 22.691 DA

· Industries du bois, liège et papier                         : 21.837 DA

· Services fournis aux entreprises                              : 21.830 DA

· Café , hôtel et restaurant                                        : 20.136 DA

· Affaires immobilières                                               : 19.942 DA

· Services marchands fournis aux ménages                : 18.627 DA

· BTPH                                                                      : 17.381 DA

· Agriculture                                                              : 15.885 DA

· Industries textiles et confection                               : 15.817 DA

· Industries du cuir et chaussures                              : 14.758 DA 

Ces résultats  font ressortir que deux secteurs d’activités se détachent, à savoir les hydrocarbures et les travaux pétroliers. Toutefois , il est utile de signaler le niveau important des primes versées dans ces deux secteurs et qui s’élève  en moyenne à 28.558 DA pour le secteur des Hydrocarbures et à 24.538 DA pour le secteur des travaux pétroliers, soit   plus de 58 % et 63 % des salaire moyens bruts respectifs. Le niveau  élevé de ces primes, doit être intimement lié aux conditions particulières de l’exercice  des activités d’exploitation des ressources pétrolifères dans le sud. 

En revanche , les secteurs les moins favorisés  en matière de salaires , sont ceux des industries textiles et confection et des industries du cuir et chaussures dont le niveau des salaires est très en deçà de la moyenne nationale .

Cette situation reflète l’état de crise que connaissent actuellement ces secteurs et les difficultés qu’ils rencontrent pour atteindre des niveaux de croissance positifs. Pour ce qui concerne l’agriculture et en dépit du regain d’activité enregistré ces dernières années ,les salaires demeurent très bas et ne reflètent pas le niveau de croissance atteint .  Il convient de signaler toutefois,  que les résultats se rapportant au secteur de l’agriculture sont à relativiser compte tenu du fait que le taux de réponse enregistré dans ce domaine est très faible (37) d’une part, et que les entités enquêtées sont constituées, dans leur grande majorité,  d’unités versées dans les activités  d’élevage et de travaux forestiers, d’autre part. Le mode de gestion des exploitations agricoles proprement dites demeure dominé par  le système familial qui emploie le plus souvent  de la main d’œuvre saisonnière non déclarée.

I-4/ Selon le statut du travailleur
Le niveau des salaires selon le statut du travailleur, fait ressortir une grande disparité entre les travailleurs  permanents (25.056 DA) et les travailleurs  temporaires (17.921 DA). L’écart est  de presque 40 points  en faveur de l’employé permanent. 

II/ LES PRIMES ET INDEMNITES

Le montant mensuel moyen des primes et indemnités s’élève à 11.369 DA , tous statuts et toutes qualifications confondues , soit plus de 50% du salaire moyen national brut et 1,42 fois le SNMG. 

Dans le secteur public, le montant mensuel moyen des primes et indemnités se situe à 11.934 DA alors qu’il ne dépasse pas les  8.793 DA dans le secteur privé.

 Dans les secteurs des Hydrocarbures et des travaux pétroliers , il atteint respectivement 28.558 DA et 24.538 DA soit 58,6 % et 63,4 % des salaires bruts qui y sont versés.

Du point de vue de la structure des salaires, il a été constaté une prépondérance d’une part , de l’IEP (21,30%) pour ce qui concerne le personnel permanent et d’autre part , de l’indemnité de zone (23,03%) pour ce qui est du personnel temporaire. 

La part consacrée à l’indemnité de panier quant à elle se situe entre 13% et 14% par rapport à  l’ensemble des indemnités perçues. 

En ce qui concerne les autres indemnités, leurs parts respectives varient entre 3% et 9% à l’exception de celles classées sous la rubrique « autres » et dont la part s’élève globalement à 18,2%.

III/ EVOLUTION DES SALAIRES MENSUELS MOYENS BRUTS

Il a été constaté une nette augmentation du  niveau général des salaires bruts , tous statuts et toutes qualifications confondues , durant les dix dernières années. Cette évolution, par statut juridique, s’est traduite selon l’ampleur suivante :

1/ le public national (1991-2002) : entre 396% et 426%

2/ Le public local      (1994-2002) : entre 106% et 138%

3/ Le prive national  (1991-2002) : entre 262% et 290%  

EVOLUTION DES SALAIRES MENSUELS MOYENS BRUTS   DANS LE SECTEUR ECONOMIQUE

I - Par secteur juridique 

 U= DA

	
	Enquête ONS 1996
	Enquête MTSS 2002
	Evolution en %

	Public national
	14.063
	23.687
	+68,4

	Public local 
	10.211
	17.496
	+71.3

	Privé national (*)
	
	18.400
	-

	Entreprises mixtes 
	-
	32.713
	-

	Entreprises étrangères
	-
	32.635
	-

	Ensemble
	13.255
	22.925
	72,95


(*) salaire mensuel moyen net  enquête niveau de vie de 1995 :  6.069 DA
II – Par catégories socioprofessionnelles
	
	Enquête ONS 1996 (*)
	Enquête MTSS 2002
	Evolution en %

	Cadres dirigeants
	-
	63.922
	

	Cadres 
	20.648
	35.722
	+ 73

	Maî  trise  
	14.332
	26.012
	+ 81,5

	Exécution 
	10.899
	18.693
	+ 71,5

	Ensemble
	13.255
	22.925
	72,95


(*) non compris secteur privé

III- Evolution des écarts entre catégories socioprofessionnelles 

	
	Enquête ONS 1996 (*)
	Enquête MTSS 2002

	      Cadres / Maîtrise
	1,44
	1,37

	Maîtrise/ Exécution
	1,31
	1,39

	Cadres / Exécution
	1,89
	1,91


EVOLUTION DU SALAIRE  NATIONAL MINIMUM GARANTI 

                                                                                               U : DA/mois

	DATE EFFET
	1/01

1990
	1991
	01/04/
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	01/01
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	01/05
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	01/01
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